
Qui démarre des incendies?
N’importe quel enfant peut provoquer un incendie.
Son action peut être motivée par une certaine
curiosité envers le feu.  Une crise dans la vie de
l’enfant peut l’amener à démarrer des incendies,
c’est pour lui un moyen d’exprimer son sentiment
d’impuissance.  Le fait de provoquer des incendies
est le symptôme d’un autre problème.
Quelle que soit la raison d’un tel comportement, la
plupart des experts s’entendent pour dire que la
meilleure manière de comprendre la pyromanie est
d’en étudier les causes.
Il existe trois manières de catégoriser ce
comportement et les différentes stratégies à
adopter pour chacun des comportements :

Comportement peu inquiétant,
motivé par la curiosité

• L’enfant est souvent de sexe masculin;
• il allume des feux près de chez lui;
• il est curieux de son environnement et est

fasciné par le feu;
• il ne comprend ni le danger que représente le

feu ni les conséquences de ses actions.
Solution : séances éducatives
Comportement inquiétant :
• L’enfant est souvent de sexe masculin;
• il peut collectionner des outils servant à faire du feu;
• il allume des feux à proximité de chez lui;
• il déclenche de nombreux incendies pour

attirer l’attention;
• il a vécu une crise dans sa vie personnelle;
• il continuera jusqu’à ce que la crise soit réglée.
Solution : séances éducatives et mise en rapport
avec un conseiller
Comportement extrêmement inquiétant :
• L’enfant est souvent de sexe masculin;
• il collectionne souvent des outils servant à faire

du feu;
• il peut provoquer des incendies à des endroits

éloignés de chez lui;
• il allume des incendies seul ou en groupe;
• il manifeste peu de regrets;
• Il agit impulsivement, par dépit, pour exprimer

sa colère et se venger.
Solution : mise en rapport avec un conseiller

Que pouvez-vous faire en
tant que parent?
Apprenez-lui les dangers du feu :
• Le feu est un outil réservé aux adultes et n’est pas

fait pour jouer;
• un petit feu peut dégénérer en gros incendie;
• les adultes doivent aussi suivre les règles de sécurité.
Empêchez vos enfants d’avoir accès
aux outils servant à faire du feu :
• Conservez toutes les allumettes et tous les

briquets hors de la portée des enfants (loin des
yeux, loin de l’esprit);

• prêtez attention aux activités de vos enfants, quel
que soit l’endroit de la maison où ils jouent;

• ne laissez jamais vos enfants seuls à proximité
d’une flamme.

Créez un environnement sécuritaire
à la maison :
• Installez des détecteurs de fumée qui fonctionnent

à chaque niveau de la maison et faites un
vérification mensuelle;

• planifiez et pratiquez des exercices d’évacuation;
• faites régulièrement des inspections de votre

maison en vérifiant s’il y a des articles constituant
un danger d’incendie.

Montrez l’exemple :
• N’oubliez pas de féliciter vos enfants de suivre vos

instructions;
• souvenez-vous que votre enfant apprend en vous

regardant et en vous imitant;
• établissez des règles de sécurité concernant le feu

et tenez-y vous.
Quand faut-il demander de l’aide?
• Si votre enfant a joué avec du feu à plusieurs

reprises (sans supervision);
• s’il a volontairement démarré un incendie;
• si vous soupçonnez ou trouvez des preuves que

votre enfant allume des feux.
À qui faut-il s’adresser?
✔ Communiquez avec votre station de pompiers locale et

renseignez-vous sur le Programme de prévention des
incendies criminels provoqués par des jeunes ou bien
vous pouvez appeler directement le personnel du
Programme en composant le (204) 945-3322 or 1 800
282-8069.  L’objectif du Programme est d’empêcher les
incendies provoqués par des jeunes.  Un membre du
personnel du Programme collaborera avec vous et votre
enfant pour veiller à ce que les incendies cessent!
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INCENDIES CRIMINELS
PROVOQUÉS PAR DES

JEUNES

Pourquoi créer un programme
éducatif d’intervention?
Pour la première fois de notre histoire, le nombre
d’arrestations pour incendies criminels provoqués par des
jeunes dépasse celui des incendies provoqués par des
adultes.  De plus, les statistiques concernant les incendies
criminels provoqués par des jeunes continuent
d’augmenter.
Pendant que vous lirez cette brochure, un enfant aura
peut-être changé le cours de sa vie et celle de sa famille en
grattant une allumette.

• Les incendies et les brûlures comptent parmi les causes
les plus fréquentes de décès chez les enfants de moins
de cinq ans.

• Tous les ans, des dommages aux biens se chiffrant à
des millions de dollars sont directement attribuables à
des enfants ayant provoqué des incendies dans la
province.

• Les brûlures sont des blessures extrêmement
douloureuses, qui laissent des cicatrices à vie, profondes
et qui ont un effet dévastateur sur les enfants.

Objectifs du Programme :
✔ Empêcher les enfants qui démarrent un incendie

par curiosité de se blesser et de blesser les
autres;

✔ réduire les dommages aux biens causés par des
enfants qui jouent avec le feu;

✔ éviter que l’enfant qui provoque des incendies
continue ses habitudes à l’âge adulte.

Comment le programme fonctionne-t-il?
Le Programme de prévention des incendies criminels
repose sur la recommandation de parents ou de
tuteurs préoccupés, d’organismes de services sociaux,
de la police, de services de pompiers locaux, de
commissions scolaires, etc.
D’abord, l’enfant et les parents ou le tuteur sont
interviewés pour évaluer le degré de préoccupation
par rapport au comportement de l’enfant.
Ensuite, l’enfant peut être convoqué à une station de
pompiers locale ou à une école pour suivre une série
de séances éducatives ou il pourra être dirigé vers un
organisme communautaire de services sociaux.
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Who Sets Fires?
Any child can be a potential firesetter.  They may
be motivated by a curiosity for fire.  A crisis in a
childs’ life may lead to firesetting as a way of
expressing feelings of helplessness.  Firesetting is a
symptom of another problem.

Whatever the reason, most experts agree the best
way to understand firesetting behaviour is to look
at the reason for the behaviour.  There are three
ways to categorize this behaviour and the different
strategies for each behaviour:

Little Concern - Curiosity Firesetter

• Child is usually a boy

• Fire usually set near home

• Curious about the environment and finds fire
fascinating

• Child does not understand fire and the
consequences of his/her actions

Treatment: educational intervention

Definite Concern:

• Child is usually a boy

• May collect fire tools

• Fire set close to home

• Sets numerous fires for attention

• Has experienced a crisis in personal life

• Firesetting will continue until crisis is dealt with 

Treatment: education and referral (counseling)

Extreme Concern:

• Child is usually a boy
• Frequently collects fire tools
• Fire may be set far from home
• Fire set alone or in group
• Shows little remorse
• Other motives, spite, anger, revenge,

impulsiveness
Treatment: Refer for counseling

As a Parent, what can you do?
Teach your child about fire:
• fire is a tool for adults, it is not a toy
• big fires start small
• even adults must follow fire safety rules

Control your child's access to fire:
• keep all matches and lighters out of children's

reach (out of sight, out of mind)
• pay careful attention to your child's activities,

no matter where in the house they are playing
• never leave young children alone with an open

flame

Create a home safe environment:
• install working smoke alarms on every level of

your home and test them on a monthly basis
• plan and practice home fire escape drills
• regularly inspect your home for fire hazards

Set a good example:
• remember to praise your children for following

your instructions
• remember, your child is learning by watching

and imitating you
• set fire safety rules and stick to them

When to call for help?
✔ If your child has played with fire on more than

one occasion (unsupervised)
✔ If your child has deliberately set a fire

✔ If you suspect or find evidence that your child is
firesetting

Where to go for help?
✔ Contact your local fire department and ask

about the Youth Fire Stop Program or you may
contact the Manitoba Youth Fire Stop Program
at (204) 945-3322 or 1-800-282-8069.  The
Manitoba Youth Firestop program is dedicated
to preventing child-set fires.  A program
representative will work with you and your
child to help ensure the firesetting stops!
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An Educational Intervention
Program – WHY??
Juvenile arson arrests exceeded adult arson
arrests for the first time in history.  The
number of fires set by children is growing.

In the time it takes you to read this, a child
may have changed his/her life and the life of
his/her family with the strike of a match.

• Fire and burn injuries are among the most
frequent causes of death of children under five
years of age.

• Annually, property damage in the millions of
dollars has been directly attributed to children
lighting fires in the Province.

• Burn injuries are extremely painful, leave deep
lifetime scars, and have a devastating effect on
children.

Goals of the Program are to:
✔ Stop curiosity firesetters from injuring

themselves and others;

✔ Reduce property damage caused by children
playing with fire; and

✔ Prevent the child firesetter from becoming the
adult firesetter.

How Does the Program Work?
The Firestop Program relies on referrals from
concerned parents or guardians, human resource
agencies, police, local fire departments, school
boards, etc.

First, the child and parent or guardian are
interviewed to assess the level of concern with
regard to the firesetting behaviour.

Next, the child may be called back to a local firehall
or school for a series of "educational visits" or may
be referred to a community human resource
agency.


